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Contes et Koavelles 

te^u*rn^.âfeml*B' c.n l895« * bonne pKaif n,J2IP? HV^5 V repus du soir, quamxl Madame 
RIVWèS quitta son mari sur ces moi. 

Lulu était un  but toiuot twrbutem et   œdin 
que  fc   peut   N'oel   ^^Tv^^is^! 

i  •rJS^r   «r'*0»»   bénéfique 11  «O avait   reçu   le  cofner   rinniv-L 
uoar la aeôltfion, TafSefcT d'tSr* „ 

aVœ Se'i0?!»* » ^* && 
reSS^dm-m^f?*1   ^rtva. ï**8   <*"   berceau, Tu?"   dû>lualt  à   poings   fermés:   la   rn-unou 
était à son poste dans »a pièce votene • la ton? 

i ui souu ne devait troubler la quiétude mater- 
fti*Ct JÇ« 

-i,;^'KJs-UI\c. i,en'd^e et légère caresse sur le tront 
du -bebe,  Mme Rivet* revint au   fumoir 

— Mato y plout,  mon mm, et.. 
— Luhi na pas besoin de toi ; n« fais donc 

pas  la  uière-poute,  sortons ! 
.7^ ^ ÎSJf011- Je vais u,e fa<« une beauté- 

FS^HiJi"^ ^s «"«mblc où Lu voudras. 
Un quart dheure plus tard les d'eux époux 

,?î2u?«00.2îre 6f>a'ui?' me/rcliaient, dans l'ombré* 
reloAîve des rues de Parô. Ils ne sonceaient 
même pus à lister une voiture, malgré tatriuiiA 
qui les faisait s abriter.sous le même pareipluie" 
Lc^quî.s parlaient d«s souvenirs ouarniattits 
u«  leur   très   court  passé. 

— Te souviens-tu,Raoul—avait dit la jeune 
le.nme dès le seuO - c'est par un temps petril 
que tu mas accompagnée de cl*ez les Dupont 
.\ oawu deait a tout instant : « Ilôlwie marotte 
plus lentement!- Ce qui prouve que ton père 
m-tert, pas un brillant causeur, puisqu'eUe s'a- 
peics\««t qu* nous voulions Us distancer pour 
nous dire .les choses... que nous n avons pas su 
t.vprtroa» dailleurs. * 

liscgrenerent ainsi te chapelet des i>«Ute non. 
neinw, tendres., gais ou comiques, rrtU avaient 
h iiypu la monotonie de teur existence. Puas ils 
parleront de leur fils, de Lulu, avec tatii «le 
pe et d orgue* qu ils (uuliiniu, dépasser le théâ- 
tre ou «s allaient, sans y entrer. L'aveuglant 
tiwur d une réclsuie hunvneusc ron>plt te en arme 
di: teur conversation, et ce tut en lisant le nom 
u> Jane Cistac. qui flamboyait dans un cercle. 
d .îjapoules rouges, que M. Hivers s'écria .: ;"est 
ici ! Faufil que nous soyons heureux pour ou- 
olaar de nous amuser '. 

Heureux ! mot *m prudent qu'entendit sans 
doute   une  mauvaise   fée. 

On jouait une revue ; et Jane Cistac parut. 
Je front couvert de boucles folles, mais les bras 
tes jambes et les seins savamment découverts 
C était une de ces beaiutés fai'les de perfections 
et 'Je défauts indiscutables. Elle avait des yeux 
•piendides et une" bouche vulgaire, un corps 
esquisement capitonné de fossettes, et des maon-, 
sans finesse. Avec cela un filet de voix plutôt 
canaïUe, qjois un entrain et une vei-ve endia- 
blés. 

-4 Tiens! tiens f dit M. Rivems ffi'téresié dès 
te premier tableau. 

— Matin ! fit-il. au second acte. 
— .le me ferai présenter, pensa-t-il, au baisser 

di   rideau. 
La suite de l'aventure fut banale. Jane Cistac 

prit le cœur de l'imprudent, qui ne croyait don- 
ner que ses lèvres, e'., bientôt, Hélène Rsvws 
appr.t toute [étendue de sou malheur L'amie 
gaueuse. ou méchante, qui fit celte besogne 
orrelle de déchirer un coeur, n'eut pas jjraaid 
peine a convaincre la déte.issée, que la froideur 
de son mari et dies absences inexpliquées avaient 
inquiétéH:. NatureHement. dos scènes buivireat ; 
et comme les jeunes femmes sont mata<iroi'jes, 
U'inoident conjugat prit une gravité telle, qu'Hé- 
lène, i^eout un jour une lettre d'avoué qui consti- 
tuait te comuienoement d'une procéduuxj de di- 
voitie. 

La mère de Mme Rivers survint juaement 
ooinme sa HHe lisait le texte officiel. EQe essaya 
d'abord, par des mots, dt tarir les larmes q\i» 
jailliront des yeux et du eo-'ur de la malheu-. 
aeuse. Mais ny parvenant pas. elle alla cherctiier 
Luhi et le poussa devant elle en disant. 

— Voilà qui te consolera ; les enfants conso- 
lent de   tout.    . 

Ali ! oètte phrase, comme il rentendit sou- 
vent,  petit Lulu !... 

A partr de ce jour, ohaque fois qu'il entrait 
au salon. de jolies m-adames 1 enobiassuiteut et 
taisaient ensuite h sa marc : 

— Ba.h .' un Luiu, ça console de tout. 
Dans l'esprit d".   f «infant.  M  se fit   peu à. [>eu 

un travail étrange o. mystérieux ;. si bien que, 
lorsqu'il surprenait sa mère en pieurs, il se 
jetait dans ses bras et d'une voix doucement 
autoritaire, il disait : 

— Je suis là, maman, je suis là ! 
Si   l'eflet   de   ces   mots,  quil   estimait .devoir 

être magiques, se faisait trop u'tendtre. il trépi- 
gnait , et, se plus en plus, impérieux, répétait: 

— Mas entin.  puisque je suis  la. voyons ! 
Hélène alors ne résistait plus, souriait à tra- 

vers se^ larmes, et, parfois même finissait par 
rire tout a fait Petit Lue&en en conclut qu'il 
evaît un pouvoir al une uussion ; mais nul ne 
se douta de l'importance que se donnait ce bébé 
dj  c nq ans. 

11 avait cet âge. en effet, quand le tribunal 
tranclia' le différend de ses parenits. Sa mère 
qui avait besoin de solitude «v de silence, pour 
apaiser sa douleur, l'emmena à la campagne, 
et prit plaisir à s'en aller à travers champs 
avec lui. Un jour, qu'ils allaient au village voi- 
sin, is vrent s'avancer sur une route, un pau- 
vre et triste cortège. Deux hommes portaient, 
en le balançant et en causant à voix basse, an 
petit cercueil grand comme un coffret et «•cou- 
vert d'étoffe blanche. Derrière ces hommes, une 
paysanne, ni jeune ni vieille, le dos UP peu 
voûté, marchait em se lamentant. A petite dis- 
tante, un groupe de bonnes teuunes s'éparpil- 
laient Tous cet gens étaient sortis de régisse 
en ordre et en silence, mais au bout de vmgt 
pas. l'un avait cherché de l'ombre, i'aujre avait 
edmiré .e champ de l'adjoint, et les oroquo- 
morU campagnards s'étant invités à boire une 
bolfe, owaient pressé le pas. Seule, ta mère, 
absorbée par son chagntn. marchait comme une 
automate, au rythme tccélcré des porteurs. Elle 
sanglotait à petits coups, e: répétait essoufflée : 

— Jésus. Marae, si c'est Dieu possible 1 
Hélène rêvait, assise sua- une borne, à oe 

qu'elle croyait être le plus grand malheur : son 
amour   ravagé ! 

Lulu. une toulle de graumnées dans les doigts, 
«'mtéressait au travail d'une bestiole vert et or. 
quand le cert-.ueil passa devant ktf. II vj/t le 
désespoir de la paysanne et. sans plus réfléchir, 
convaincu qu'a y avait là  un devoir à remplir 

pour lui, S Jota M ouaMiette et «a précipita vers 
la mère douioureuse.  11 lui prit la main, et dïl 
des pai\>teo qu'il jugeait toutes puissantes : 

— Ne pleure pas, Madame. i« suis 1*. je suis 
ta. 

Tout d'abord, la oampagnard«. 1« regarda ta- 
terdije. Mais Luiu se mit à caresser genUment 
ses mains rugueuses, et à lui sourire ingénu*»-,, 
ment. Alors, comme par miracle, ta. déseapérôt' 
déplissa ses lèvres décolorées. Hélène qui éta*t 
accourue, comprit l'exquise pensée de son en- 
fant, et. le laissa jaser et <usirâ*re l'humble 
éprouvée. 

Au cimetière, Luiu adoucit encore l'ultime 
sanglot que provoqua chez toutes les femmes 
le bi-ujt de la-terre heurtant, le cercueil. V ne 
pouvait croire à son impuissance et. en plein. 
silence,  dit  très sérieusement : 

— Mais enfin, ne pleure pas, madame, je suis 

Les commères lui sourirent en s'en aWant, 
les fossoyeurs achevèrent leur office et c'est l'ex- 
Madcroe Rivers qui entraîna la vitiugeoise, hébé- 
tée   de   tristesse,  loin  des  tombes. 

— Allons, ma brave tomme, consoâez-vous, du 
moins,  vous...  vous avez un  ruari. dit-elle. 

— Bc si'n !, mais ça ue vai»; pas un petiot 
comme   oui-ci. 

Hélèiuf ne répondit, pas, car depuis un instant. 
elle avait comprs que son mailieu^ l'était pas 
te pl-us arand du monde. A iKin-te- de oe mo- 
ment, eite ne pleura plus sur son amour défunt. 

i Deux ans après, elle se remaria. L'infidélité 
sévit do nouveau dans son ménage, mais ses 
yeux restèrent secs. Malheureusement, depraa 
le: bataille de Dixmude, ses terme» coulant inta- 
rissa blemeni' de nouveau, paroe que JLÛcien- — 
le beau lieutenant, coiinne disaient ses hommes 
— est mort en pleine gloire et ne lui a pas lassé 
.un tout petit Luhi pour la consoler d un auto- 
ritaire et naïf : 
♦ Je suis là 1 voyons, maman, je suis là! 

Odette   DULAC. 

LE PLUS SUR DES PLACEMENTS 
Vous voulez que votre argent vous rapporte, 

et qu'il ne coure aucun  risque ? 
Rien de plus simple. Vous effectuez le plus 

rémunérateur des placements sûrs, en achetaut 
des   BONS   DE   LA   DEFENSE   NATIONALE. 

Voici A quel prix on peut obtenir immédiate- 
ment ces  titres : 

HERNIE 
MfJBA*   DD/OBT.IHORS    COXfCOTJXt 

Docteur Pwrre BARBIER. 
Lauréat de la  Faculté de Médecine de BmxiB. 

Ancien Externe des Hôpitaux de Paris       ' 
Basée sur des données précises, m nouvelle pelote anatamicrue à comores- 

son soupte triomphe de toutes  les difficultés et  résout co iiffiile nrobES 
î appareil parfait. '      - "«ucuo vivuivmo 

Sanctionnée par le corps médicaJ lui-même, la noùvellp nAinfo art^w. *   -»v 
il saas ressoft de M. Suteer. est lo dernier procès de ^sc^nceCrn^ 

voici  IDE:S  PREUVES 
JE SUIS GUERI ! C'est l'affirmation de toutes 

les .personnes  soussignées   atteSnii»s  <1P   iM>mi<« 

d'un 

parei 

PRIX   NET DES 

BONS de h DÉFENSE NATIONALE 
MONTANT 

DLS   BONS 
à l'échéance 

6 25 
21 » 

100 s 
500 » 

1,000 » 
10,000 > 

SOMME A PAYER POUR  AVOIR 
UN   BON   REMBOURSABLE   DANS 

3   MOIS I MOIS 

99 70 
498 50 
997 » 

9,970 » 

99 » 
495 » 
990 » 

9,900 » 

6 MOIS 

97 75 
488 75 
977 50 

9,775 » 

t   AN 

6 •> 
20 o 
95 » 

475 » 
950 » 

9.500 » 

20 2 20. 
Monsieur Glasor, . 

Aprf's avoir souffert iivf»e de mauvais bandages 
qui me tortugpiont et aggravaient mon mal, je 
m'adressai à vous. Grâce a votre merveilleux 
appareil .sa«s ressort, que j'ai porto jour ç& nuit 
.sains aucune gène, j'ai pu taire mon travail sans 
fatigue, et mu hernie n,cté radicalement imnio- 
l>ili.-.ée Votre appareil m'a rendu lu Wce et la 
s>anté. Je vous autorise a publier ma lettre. 

M.   Nestor  KOURNIER   (cuJUvateur). 
a Fresnes sur-Escaut [Nord). 

-ssignees  atteSntes de   hemies, 
après avoir porté le nouvel appareil «ans rassort 
.-* TÎ;,.i«ase,r,<..*'   rtPut«   spécialiste  d©   Pai-is. t..i, boulevard   Séhaslopol -«   «~», 
^(ÎL'l0^Tl aPPa^i'. «race * de longues études 
îenanfe ^    C,UX '"^^onements, aslrn^ séancl 
m.t rtfrnlL°1![PvUnJ1   f**1*»* d«s   hernies   les plus difflcile.s, les réduit et les fait disparaître 

Mme DtPALLE Méionie (cullivatrice), aux LTU- 
^i^tSSREfSS d^ LaPr»ane  (Alllen 
^.AL, PnOlZLT,   a   Villaines.en-Duesi a Or). 

malades une 
•en-Duesmoi«   (Cdte- 

Désireux de  donner  aux   malade? une preuve  immédiate   de  ce   résultat 
garanti d ailleurs par écrit, M. Glaser invite  toutes  les   personnes   atteintes   n> 
liermes, efforls,  drsceules,  à  lui rendre visite dans  les   villes 
fera gratuitement l'essai de ses appareils. Allez donc tous à 

Fourmis»,   13   juin,v Hôtel  Jean   Bioguet. 
Le Quesnoy, li juin. Hôtel du Grand-Paris. 

suivantes où   il 

un trouve des BONS DE LA DEFENSE NA 
TIONALE partout : Agents'du Trésor, Percep- 
teurs. Bureaux de Poste. Agents de Change, 
Banque de France et. ses buccursales, Sociétés 
de Crédit et leurs succursales, dans toutes les 
Banques et cîiez les Notaires. 

Le statut fiscal des Pigions libérées 
LA   CHAMBRE   DK  COMMERCE   DE   LILLE 

LE  RECLAME 
La   lettre  suivante   a été   adressée  par   M.   le 

Président de la Chambre de Commerce de Lille 
à M. le Président de la Commission des  finan- 
ces.de la Chambre des Députes, a Paris . 

Monsieur le Président, ' 
M.   François-Marsal, Ministre  des Finances,  a 

présenté à la Chambre des Députés,  le 18 mais 
1920, un-projet de toi relatif au régime'fiscal ap- 
plicable dans, les réglons -mi ont subi  l'occupa- 
tion ennemie. Ce projet, qui était- loin de répon- 
dre à   nos   légitimes  espérances,   «, été   renvoyé 
par   l'Assemblée   ù   M-Commission   des  I-'inan- 
ces.Depuis lors, MM. Loucheur e» Crespel. déplia 
tés  du   Nord   ont   déposé  un  amendement,   que 
notre Compagnie  a uppuyé  par sa  délibération 
du 7 mai 1020; et qui.conçu avec une sage modé- 
ration, est  de nature à  «établir  l'égalité  fiscalo 
par la concession de dégrèvements décroissants 
aux habitants cle.s départements victimes de loc- 
cupation allemahde. 

11 est incontestable que" les contribuables sont 
Intéressés au premier chef au vole de ce statut 
et qu'il leur est malaisé de fane tes déclara- 
tions imposées par les lois fiscales, avant d'être 
lixés sur le régime qui doit leur être finalement 
consenti. 

Le Parlement s'en est rendu compte, en votant 
"article 7 Ue la loi du 31 mars 1920, qu>  a  pro- 

Landrecies, 15 juin.  Hôte!  B.ugain, Grande-Rue. 
LUXE, 16 juin, Hôtel du Commerce, 15, rue de 

Bè.huihe. 

Denain, 17 juin. HOUM du Commerce. 
Maubeuge, 18 juin. Hôtel <îe la Poste 
Valenciennes, 19 juin. Hôtel de Flandre 
J°"rc,°,n9. 2«J juin, Hôtel des Voyecèw-s 
n^i S"VTernoi?fi.'a ï*b Hmel du TrocadAi-o 
Douai,   2^»  juin,  Hôte4  du  (irand-Cerf-Commerce: 

nwnt d» Béttnme, Rll« n'est pas encore fixto ac- 
«neJlemeiiL — 8. Voua serez libéré Ç mois et 
a«n* pkn frd gne mm «wnemdea Jnuu-pwé» la 
la mars. 

FAMILLE BONOZEL.— 1. La propriétaire peut 
vous ««clamer la paiement du loyer depuis votre 

.<5Blr*e dans la maison. Voyez toutefois le juge 
de.paix. — 2, Vous éviterez lauginentalion qe 
toytx «t l'exputeKon en demandant immédiate- 
ment, pat ministère d'huissier, la prorocakon 
prévue par la toi du 4 mai il920. 

P. B. 6 172. — Vous ne pouvez que la Mire 
alterner pendant un mois à la maison d'arrêt 
oe luite, par voie de correction paternelle. Adres- 
sez une requèta au arés/dent du Tribunal civil. 
«Lï0."5 êtes 'ndigenl, écrivez en même temps au 
préfet poui obtenir la dispense du paiement des 
frais d internement; vous joindrez à vôtre-de- 
mande un certificat de non-imposition, — Les 
colonies pénitentiaires sont réservées aux en- 
fants condamnés par les tribunaux d'enfants ou 
aux pupilles indisciplinés ou vicieux de l'assis- 
tance publique. 

UNE CUISINIERE DESORIENTEE. — Nous ne 
voyons pas de quelle maison vous voulez par- 
ter, AU surplus, ce n'est pas te rôle de notre ser- 
Xi^L^ J

J,en£«lgnements de recommander une 
maison de commerce plutôt qu'une autre. 
~~ BA b LOCATAIRE ENNUYE, LOOS. - La 
Propriétaire ne peut vous donner valablement 
«£,£U   v?us, Çaycz ''égulièrement votre loyer. 

„K222', MA.rt,IE CLAIRE. - Oirf, vous pourrez tou- 
cher l* différence. Faites une décioratwn régu- 
^,7,^ dommages de guerre, au moyen des im- 
primés^ que vous, TOUS procurer* .a la Mairie, 
^n ?,£,>SSfr fer»-«WM'te, par vos soins, envoyé 
?^„8«.„ i"e la L'0«"i'.'ssion cantonale d'évalua- 
tion des dommoges  dé cuerre 

UNE ABONNEE, ZULKÎA AMANDINE— Votre 
Srf6 *, drï>,t

J.ù, la P^^'O» d'ascendaivt. Qu'elle 
lasse établir à la mairie un dossier qui sera en- 
voyé pour décision à la 3e sous-mtendance mili- 
taire de Lille.   18, rue Murais. 

UN FUTUR PAPA ENNUYE E. M. - Vous ne 
pouvez confracter mariage sans le consentomeut 
de vos parents avant d avoir atteint l'âge de 21 
uns. 

UN DIVIONNAIS AGITE L. O. N. 18. - Non 
la moitié du mobilier appartenait a votre femme 
Comme vous n'avez pas d'enfant, les héritiers de 
votre, femme sont fondés i. réclamer la moiUé 
de I indemnité de dommages de guerr* pour 
perte  d«  mobilier. *^ 
<J$, ifITUX SAVo'R TOUT. - Vous n'avez pa.? 
droit à la pension d ascendant. Ce secours est en 
eriet réserve aux pe'sonnes de nationalité fran- 
çaise. Ma us pourquoi ne vous feriez-vous pas na- 
turaliser •>. Atiie.-.-, r, le cas échéant, une demanda 

Brochure franco sur demande. - - Ceinturas Ventrières pour déplacement de tous organes 

roRé jusqu'au 30 juin les délais prévus par les 
lois fiscales, pour toutes les déclarations a re- 
mettre par les cohlribuables des régions qui ont 
subi   l'occupation  ennemie. 

Il est donc opportun que notre statut spécial 
soit déterminé à 1res bref délai par le légis'a- 
teur. C'est pourquoi nous nous permettons de 
Signaler à voire attention l'importance mise à 
l'ordre du jour de la Chambre des Députés. 

Il apparaît aussi qu'il est devenu indispensable 
d'accorder aux envahis un délai supplémentaire 
pour toutes leurs déclara lions fiscales. Comme 
elles sont évidemment subordonnées aux mesu- 
res qu édiciera le futur régime, il est nécessai- 
re d'adopter dés h présent une disposition proro- 
geant le délai des déclarations jusqu'au moins 
le trentième jour qui suivra la promulgation de 
la loi sur le statut fiscal. Cette disposition de- 
vrait être l'objet soit d'un article du statut, s'il 
est voté le 30 juin ; soit dans le cas contraire 
d'une loi spéciale modifiant l'art. 7 de la loi du 
31  mars 1920. 

Nous sommes assurés qu'il vous conviendra de 
soumettre ces questions, dont l'urgence ne vous 
échappera pas. à vos corègues de la Commis- 
sion des Finances ; et d agir en vue d'obtenir 
une solution rapide et définitive. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, etc. 
Le Président, (Signé) : Alfred DESCAMPS. 

SPORTS 
A LILLE 

EXPOSITION DE CHIENS DE BERGERS 
Bouviers, Terriers, Bouledoques, de... 

LES DIMANCHES 13, 20, 27 Juin, i cl 11 Juillet 
RLE  DU  FAUB.  DES  POSTES, 1, à LILLE 
La Société Canine Lilloise rappelle aux expo- 

sanls que les inscriptions pour les Bergers 
d'Alsace .seront closes le samedi soir 12 juin. 

Les ex-posaiits qui par suite du retard dû la 
Posl/-. n'auraient pu recevoir à temps leur bulle- 
tin <I inscription seront autorisés exceptionnelle- 
ment a se faire inscrire le dimanche malin 13 
juin, au Secrétariat de l'Exposition, 17 Boule- 
vard Monlebello. Jugement des Bergers "d'Alsace, 
dimanche 13 juin, à 2 heures 30. rue du Fau- 
bourg des Postes, n. 1, à Lille. 

Juges   : MM.   Garrigou  et Tribout. 
Nous prions instamment les Mnis du Berger 

d'Alsace, d assister au classement, cette variété 
représentée jjar un lot de chiens particulièrement 
brillant. 

NOTA. — Dimanche 20 juin. — Exposition de 
chiens Bèrgftr,. Français, Bouviers, toutes variétés 

Clôture des inscriptions, samedi 19 juin. 
Demander renseignements et Bulletin d'ins- 

cnplion, 17, Boulevard Monlebello, a Lille. 

ASSOCIATION   SPORTIVE   LILLOISE 
La Commission de l'Association Sportive Lil- 

loise a décidé que les championnats de course 
a pied auraient lieu en Juillet. 

Un   vétéran   du   Club  offre   sous   le   nom   de 
<•  Prix  Nossam  » im prix  au membre de  l'A. 

■S.  L., recordeman de  la  1/2 heure au 31 août : 
prière au coureur d'aviser la commission  8 iours 
avant la date de sa tentative. 

Ils ont rappelé aux membres que le banquet 
de la Société est remis au 20 JUIN, le 13 juin 
élant jour des fêles de JLUle. , 

Les_ adhésions sont reçues par le Secrétaire 
jusquau 15 juin au siège, Café de'la Cloche. 
Place du 1 béatre. 

A   LOOS 
CONCOURS   D^  COQS 

La Société « Les Aviateurs » rappelle aux nom- 
breux amateurs que c'est dimanche prochain 
13 juin qu'aura heu le concours de coqs, 50 pour 
JJCL au profit des mutilés de la grande guerre. 
!..«rouage au sort se fera à 4 h 30, chez Victor 
Debliquy, d06. Grande Route de Béthune (près de 
la Maine) mise au parc & 5 h. précises. 

Vojci les noms des Sociétés engagées : 
1. Verstrate, Lille. — 2 La Funquée, Satnt- 

Mauncc. — 3. Mouchetis, Lille. — 4. Les sans ta- 
bac, Canteleu. — 5. Café Jean, Envelin. — 6. Les- 
Aviateurs, Loos. — 7. Boidm, Loos. — 8. Bon 
Jambon, Haubourdin. — 9. Thibaut, Emmerin. 
— 10. La Jeunesse, Santés. — îl. Delos, Lille. 
12. La Société Rose, Lille. 13. Les Insépara- 
btes.Haubourdin. — li Bonvin. Emmerin. — 
la L Hermitage, Haubourdin. — 16. Bigotte, 
Loos- — I' U Jeûnasse, Loos. — 18. Les sans 
biles, Wazemmès. — d9. Le Mouchon, Templeu- 
ve. — 20   La Belgique. 

On espère qui les coqueleux assisteront en 
masse a cette belle oeuvre de bienfaisance où ils 
verront jouer les 20 Sociétés les plus réputés 
de la région. 

A DENAIN 
INSCRIPTION  DE  JEUNES  PIGEONS , 

fa Commission du local unique Colombophile 
Denaisien, dont le siège est chez Mme Walle. 
rond, 15^, rue. de Villars, a l'honneur de porter 
a la connaissance de ses membres que le dernier 
délai pour I inscription do numéros des bagues 
de jeunes pigeons pour le concours de Chateau- 
dun (Prix Havesp est définitivement porté au 
dimanche ^0 juin. 

Passé  celle   date   aucune  inscription  ne sera 

dfim An/if 
i'e Tin Mirai usa lion (sur linibrê"à~ù"ii franc) au Mi- 
nistre de la -Justice, par l'intermédiaire du Pré- 

ÎL A: 13- r» Kon, un seul accord inlernaUonal 
a été signe jusqua présent : cest l'accord franco- 
belge du 9 octobre 1919. — A i lieure actuelle 
uucun projet d'accord avec l'Italie n'est en nréna- 
ralion (réponse écrite du Ministre des aifaues 
ef rangères à une question' pose par M. Wetterlé, 
1040)   ' Jounml utUciel uu  17 «*rtJ 1920, page 

UN AN1CHOIS P. D. G. 14-18. - L'exigence de 
la Compagnie nous paraît inadmissible Si vous 
étiez assure contre Tes accidente pouvant vous 
survenir dans I exercice de votre profession vous 
ne pouvez être contraint de payer des primes 
pour  lu. période pendant laquelle, maigre vous 

rogatton n'art paa valable oomma ayant «lé al- 
puflée tardivement. Voua pouvez donc ausmen* 

* ter la loyer «t donner conoé  au  Locataire 
jyjF^F1*™ R' ^1 L - i. uîtfont paa la droit de comprendre voira femme dans 'oa 
l^rsonnes comjpcsani leur famille. Ha ne peu- 
^^L?onc «nK*er « majoration d'avances sur 
dormnages de guemô, du (ait de votra-femme. — 
^h^?0^- cette. ?*£ "• ^ui davantage êttt tou- chée par votrl femme. - 3. Vos parent* ne 
peuvent non plus toucher de secours aux  réfu- 
serSaitPOâUr.aVO

s
tutlJ

eî?mt SlIs m ™&*"C™ ocrait a   la suite   de   faux  renseignements •  ils 
^™P.<£Ta/en* * d€voir «mbouraér et^éiiie S Çtre l^bjet de poursuites. — 4. Ecrivez au direc- 
^«r des  contributions directes  au  chef-rleuTu 
c^n^ate11^^»!0^,,e controteur dont vouï connai^ez 1 adresse et les jours de reoaotlon w\ 
vous adressant à la Mairie. - 5 etTiRon s*i» 
s agit simplement d'un avis se rapportant a' vo! Ire commerce. »fi~»-«Mik a vo» 

UN NOIR BLOND BLEU BUVRAICHES   - 1 
Vous pouvez réclamer une pension   — «   Fail^ 
établir à la Mairie les'notk» qU°conoarnant les 
anciens militaires qui veulent «£ mlettST» in* 
™arC1 t5 P*0***- «« notices .-erent envoyée par la Maire au directeur du service de santé   à 
Lille    qui   vous   fera   ultérieurement  œnvoaùer 
d*,vSn^ïïte.cornmission cte réforme.    oonTO(^ucr 

LE  PASSANT  N» 27-96.   J  iVvoti»  locataire 
pourra^êtra contraint de payer inté^ralementlc-n 
oyer  des années de  gueriV.  AppeW-uT devlï? 
e président de la Commission £rmtraJa ~? Le 
KlS^îi-'ÎSSÏ™*   *L «f   *»ttnatton   le local 
r^fnû Ji t  Â «n,*Pl»«rt«men4 à sa beile*œmv 
Ce fait est suffisant pour vous permettre de de. 
inan^r,te «^«iaWon du bail. *^3EVi ce  oui 
touché   les .avance»   sm   dommages   de   imerreî 
adressez une réclamation au  oréfef aU€1I'e« 
r»U^P/RT,,SAN,D-£,L ALQI DE 8 HEURES. - 
Î£*™r™,SL&yrii 'm? «* «PPlicable dansvotre cas.   routefois,  sa  mise  en vicueur est «,,hn*- 
donnée à Ja publication d'un Teffinan^*d5dmT 
^lra«-°n   P,,Dllc'ue   «ïuJ.  P<^r   votre   professï nest pas encore paru. • 
m  JACQUES   OUI  EST  BIEN  MAIJN.   - 

îf_lil ,!.dre?sor l,n? »:«q"ête au lyfirU-stre^ la jus; 

profession, 

II 

sPJHïïi Jimbre. A 1 frànc) W '•intènnédlS re da 
cons* 

~%UÏÏL de v?tre do«S'«r vous seront ensuite Vél 
clamées par l'intermédiaire de la Mairf 
acte de mariage. Acte de mariage de v 
clamées par l mlermediaire de la Mairie. Ce 
acte de mariage, acte de mariage de vos pawn?'* 
actes de naissance des enfante -=-- n--• 
cation des services iniÛWw^^S ^S" 
heat constatent voire résidence ininlerronw m 
f-rence pendant ces dix dernières anné» Jî 
EJoclmi de la naturalisation donna lieu* u 
perception de droits de sceau s'élév-aïu à 17fl 
fr. 25, imis on accorde couramment des remLs«4 
pouvant aller jusqu'à l'exonération loialS^nT* 
que la situation de fortune «es intéreS\ ju* 

A  BILLY-MONTIGNY 
AUX   AMATEURS   DE   JAVIJOTS 

Une Société de Jeu de Javelots est en refor- 
matai!, chez M. Davallet Fraquet dit « Tanette - 
me de Fouquières. 

Les amateuna sont priés d'assister a la pre- 
mière réunion qui aura lieu dimanche 13 courant 
à 5 heures du soir. 

A cet effet.'une partie aura* lieu pour ta 
désignation du  Président. "~~ . 

Prière d'être e.xacL 
DEVALLET dit « TAPETTE ». 

U6 OOIÎ* avant le repas 

unûRâlt^VÂLS 
résultat demain matin 

MOTRE %mmur "■" 
»   »»   ■»   mm   w»   »»   »■   mm   »»   n   » 

M RENSEIGNEMENTS «• •• «< mm   mm   mw mm   »»   mm   »» 

UN    LECTEUR    FIDELE    DU   «    REVEIL 

gilamente que vous nous avez donnés. Nttus r 
vous cachons nas qu'en csetfe délicate matière 
d assurance, il est bien difficile de donner im 
renseignement   exact sans   avoir   la   police   en 

vet^* S?' B- G' CLASSE lft93- ~ Vous n'a- 
\a J^ . lL au* Prîmes mensuelles, car vous 
ne-comptez pas 18 mois de service effectif 

EMILE; POILU DE LA CLASSE 18. - Vous 
avez droit à l'indemnité de démobilisation, car 
Pi^nrVez ac?0,niW P'ûa de U-ois mois de service 
le^im«=iVi-nt '° r,4 oc^bve 1C,JU' Vous emplis- sez ainsi la condition fixée par l'article 1er DR- 
ragraphe 1 de la foi du 22 rmu-s 1919 pour'lal 
liibution de la prime de démobilisation. 
rJi^nAr,rk T ■ Vous subissez une importante 
privation de jouissance, du fait que la moitié de. 
la maison est inhabitable. Aussi etes-vous fondé 
a demander une réduction de loyer. Appelez lm- 

Demmndmm MONTRES 
BIJOUX et O 

àÛ.TR!BAUDEAUrs,,.«, 
itlObtervMoirt.     F>AWCQ  TAKIF  ILLOmg. 

BOURSE DE LELLE 
DU 11 JUIN 1920 

CHARBONNAGES / Couru f 
Jprécéd.l' 

Cour» 
du Jour 

exammerons. 
, IMPATIENTE, BUE JEAN JAURES. - La dé- 
duction .opérée sur le montant de votre rappel 
de cogfâitre : V°US n€ VOns*z donc rien réclamre 

J. D J. D. 300. — Vous avez droit en effef t> 
une prorogation en vertu de la loi du 4 mai IMO 

nm? i«,!?Ut
i
fairf  notlfier' avai11- lc 5  août   au p us   tai>d,  a   votre   propriétaire,   par ministère 

van^SfA. •°tre  ulte.ntion de   bénéficie? dfr£ vamage qui vous est consenti  par la loi 
.V.iN„L^F;ElJ_R  ASSIDU .420, -    Le con^é qui 

CLASbL 1D. L. D. — Vous toucherez les arrera- J vous a été donné .est valable. Pour éditer lfl-nui 
ges de votre pension à dater du jour de  votre    «on.  .1  faut immédiaiement demander auf iuee 

de paix de vous accarder un délai afhi de DOU- 
l°ilc^chQr a"lre cûose-  Le délai qui pourra 

AVIS. — Pour faciliter la reprise des affairas 
et pour aider au placement rapide des employés 
et   ouvriers,   les   annonces   Demandes   et   Offres 
d'Emplois seront comptées à raison de : 

Offres d'emplois,  la ligne de 30 lettres...    0 50 
Demandes d'emplois, la ligne oV20 lettrée   0 25 
Les annonces avec Réponse écrite au Bureau 

du Journal ou Prendre Adresse au Bureau du 
Journal sont acceptées sans AUCUNE augmen- 
tation  de prix. 

Ces prix ne sont accordée que pour les, Indus- 
triels  et Commerçants dé  la région du Nord. 

A HAVELUY 
SOCIETE COLOMBOPHILE 

«   LES   AMIS  REUNIS  • 
Les membres do la Société se "réuniront diman- 

che 13 juin, à 6 heures du soir, au siège chez 
Delobe Henri, 51, rue Jean-Jaurès. 

Ordre du jour ; Cotisation. — Questions di- 
verses. Ch>   LAMBIN. 

La Société organise un enlrainement pour 
jeunes pigeons pour les localités ci-après : 
Bouchuhi, li juin, de 6 à 7 h., du matin. — 
Ivvuy 14 juin, de 6 h. à 1 h., du matin. — 
Cambrai. 16 um, de 6 h. a 7 h., du matin. — 
Busigny.  17 Juin, de C h. è 7 h. du matin. 

tes pigeons seront convoyés. 
Concours sur Albert. — Mise en panier samedi 

19 juin, de a h. a 7 h. du soir. 

réforme, soit depuis octobre .1915. Toutefois, le 
paiement de ces arrérages ne pourra se lajre 
que lorsque vol*© pension aura été défiinuve- 
ment liquidée par le Ministre, ce qui demandera 
peut-être encore un an ou deux. 

UNE BONNE LECTRICE DU « REVEIL ». 
TRES ENNUYEE 1920. A. B. C. — 1. Oui, a l'hô- 
pital. II faudrait obtenir un bulletin d entrée du 
Maire de votre commune. — 2. Oui, cet abandon 
peut se faire sans aucune formalité ni déclara- 
tion, à n importe quel moment de la journée, 
dans lès bureaux de l'Inspection déparleinenlaie. 
a Arras. (i 
c£2Jr.EÇTE^R  DU •  «EVEIL » QUI SE REN- 
iL.lu.\L IN," m. _ x. Oui, vous aves droit a la 
médaille de la victoire. — 2. Aucun couj*on de 
ces titres n'a été mis en paiement depuis le 13 
mai 1914. On ne peut prévoir répoque à laquelle 
rassemblée générale des actionnaires décidera de 
reprendre les distributions de dividendes. 3. 
Oui, ces titres seront cotés sous peu a ta Bourse 
de  Paris. 

JUNIN R P. No 56. — Ecrivez au Ministre des 
affaires étrangères à Par^ en 'ni demandant 
d intervenir pour vous faire obtenir la pièce dont 
vous avez besoin. 

UN COMBATTANT DE REIM^ N» 102. — 1. 
Vous auriez déjà dû recevoir votre titre provt- 
soiie de pension. Adressez une réclamation au 
sous-intendant militaire, chargé du service des 
pensions, au chef-lieu du département. — 2. Ecri- 
vez au Ministre des pensions, 87, rue de Belle- 
chasse, é Paris (7e). 

UNE MERE ENNUYEE W. R. D. E. 98. — De- 
mandez a la Commission arbitrale l'exonération 
du paiement de voire loyer pour les premiers 
mois de guerre. Si votre requête était accueillie, 
le montant des sommes indûment payées vien- 
drait en déduction des termes à échoir. En au- 
cun cas toutefois, )»>• propriétaire ne sera tenu de 
vous rendre en espèces le montant de la somme 
qui  fait l'objet du litige. 

UN  POILU QUI V~ >ARTIR J. P. 
affectatim vous sera donnée a la fin du mois de 
septembre prochain,  par le  bureau  de  recrute- 

V0-r* ^trf,5ëSSRÎÏ"*Br^«'. in«imum dï'unan™* 

Aloi (action  100 t. p) i  740 
Aniche (le 1/240 de denier)..!.'.'.!.   4010 
Anzin  (le l/ioo   de dénier) !!.'."* 12150 " 
Béthune  (Bully-Gronay)   (part) " lÏ66o! 

—        (cinquantième de  part)!!!"    2*2 
Uruay (action)..  ^'S 

— (dixième)  T" ~3Ï7 "T 

Carvln  (action  îOO t.  p.) ".'.".".'.'L    999 
Clarence (action l?50 t. p.)..!.!.! "   599 
Courriôres (acUon 100 t. p.) '"  25Î0 
CTespin-NCrd. émis   1905. tlt. verts""   278 ' 
Douchy (action seo t. jp.). _ 15^5 
Dourges     \[   "'    ggj   ' 
Kscarpelle (actlrwn 100 t. p.).™!!!!"        1175 
Kertay  (acUon  12£ ».   p.) "™  1430 
FUn«s-lez-Raches (action 100 t p )*" 175 
Oouy Servins (acUon 500 t. p ).. 
Lens  (acUon)   "~  ^770 ' 

— (dixième)   „.!!!!..      ig4 
Mévln   tdislèr?e> ""*" 4^00 

—    (tiois centième) ...!!!!!!!!!!!!!!.  ïëi ! 
Uany-lez-Alre (action 800 t   p ).. 15«Q 
Uaries 30 % (part d'ingénieur) !"   4700 " 

— 70 %   (Société   Ralnbeaox)   7690 
— 70 %   (vingtième)        3gg " 

Meurchln (action  100 t. p.)  2020 
Nord d'Alals (acUon  200 t. p.).!!!    «JD 
Osuicourt lactioi. 50 t.  p.)     850 
Tnlvencelles (Soc. ano.) act. 500 "t! p" 3860 
Vendln-lez-Béthune (ect. de jouiss.) 391 
Vlcolgne et Kœux (action)  3575 

— -    (dixième)  .'.'.'.'.'.'.' 370 ."! 

180 .. 
4320.. 
155 „ 

1501 .. 
4640 .. 
7525 .. 
382 .. 
2005 ... 
120 .. 

385 .. 
3565 .. 
370 .. 

«LEURS PETROLIFÊRES 

Oui, ce renseignement est T. V. VERQUIN 
indispensable. 
„,^'.C- 0- Q., 3. 4. 2. HERSIN. - 1. Ce sera 
SaV^teL?"*,1 aÇ,Par«^dra de statuersufla garde des enfants. Il est 
ci 
du 

J"T ^ «"wnts. Il est vraisemblable que ceux- 
ne seront pas confiés à leur mère, si la con- 

11 '^Jft t<ette„dei-P ère a laissé à désirer   -2 
l   P»^*il €H effet dl{'-lc:ie «P» vo"s obteniez 1W 
«ii^e Ju<*«««w. Vous pouvez toutefois adres- 
rtïici™ ,1c^uele au Procmeur de HépubhqueTta 

én«\,r0,^ s01"8 nounée ensuite. ^     ' 
LUVfi tiEUHMHIHEMQVE QLI S'EMBETE N° 

fiflTArT ^1 pécule ^.vient a" fi'ère et aux deux sœurs, en leur qualité d'héritiers des parents 
défunts Fanes établir à la Mairie un dossier de 
demande de pécule au nom des trote intlre^ét 
«>njointemen{; en indiquant qu'ils ac-sselu^ 
2iU2nl1,îl«ériliers ** ^ndaaits des nrflft^rest 
À, ^La,^nt rtmai;i«I qu« le décès des parents est postérieur à celui du militaire. — 2 Non — 
d. Adressez une nouvelle réclamation au  préfet 
^nLf°^"a!tpe .'• suite ^^^ a 'a demande de rappel d'allocation. Mais il ne faut pas troo 
compter obtenir satisfaction, car  le défunt n'é- 
Ui-,qu?,JeiÔ^D

el non  te P^e  de l'Infant 107.  UN   REÙAPE   DE  LA   CLAS3E   12,-1 
Mille quatre cent quarante francs par an. — 2 

«S '°"ch€rez le reppel depuis le 8 avril laie! 
m«2, 9Sr s*3™™ ser» décomptée lors du paie- ment des arrérages. * 
exL^*   4£Li£Fl.n'ÉU.XJDE   LA   GUERRE.   -  Il 
Nnn? n^«^°le3 et des cours Professionnels. n!,«^ nL P°uvons vpus indiquer les élablisse- 
LtnJî de.ce g0"'* « proximité de votre rési- 
dence, puisque vous né nous donnez pas votre 
commune Toutefois, vous pouvez obtenir œ 
I*fuu"raîf&.Pï. ,e ^mandant à la Se 
QUAND WF^S FEM^E-^AIS CONTENT J 
yiw/. 4..M£ME 7984- ~ le locataire aurait dû 1. Votre    d«mand«*-Ja proregaUon dans les 20 jours de la 
(arl1c>lc

0in
ar

de^Lre, dé5^ion. augmentant il teyw 1 (article 1er de la loi du 9 janvier 1919). Sa pro- 

Bordeni  (action 50O t. p)  
—      (part  de   fondateur)..™!" 

Dabrowa (action txio t.   p.)  
— 'part  da fondateur).!!!!!!! 

Grabownlka (acUon 500 t. p.) A. 
— (part de fondateur;  

aarpatnes (acUon 100-ioremb.)  
dp       (part de fondateur) ."." 

Polana (action 50C t. p.)..  
—       (part de   fondateur)!!!!!."!!. 

Potok (action 500. t p.)  
Wankowa iactlon 500 t. p.j!!!!!!!!!!!!!! 

— tpart de fondateur)....!!!! 

Coui-s 
préced 

Cours 
du Jour 

580 .. 
816 .. 
1290 .. 
22. 03. 
12*5 .. 
2O05 .. 
US5 .. 
19J00.. 
545 . 
700 .. 
7.11 
1045 .. 
,565..) 

580 . 
836 . 
1285 . 
21950. 
P*4<> . 
15. 

li/S . 
19000. 
510 ., 
725 . 
735 . 

1025 ., 
550 ., 

BANQUES & VALEURS DIVERSES Cours J Cours 
préced.]du Jour 

Crédit du Nord (action 500-125 p.)... 1145 
Aciéries de France (action 500 t. p.j. 1055 
Chantiers de France (act. 500 t. p.). 810 
Donain et Anzin (acUon 500 t. p.)... 3t)00 
Etablissements .«rbei (act. 500 t. p.)   1206 
Fives-Lilie (action 5>J  t.   p.) „.... 198O 
Senetle-Maubeufe (act. 500 t. p.)....!. 2325 
l.ilJe-Bonalères lact. ord. 600 t. p.). 2700 
Margarine"» Béthune (act. 100 t. p.) ~2S5 
Etablisse, kunimann (act. 250 t " p j   1355 
La Luc-ette (acUon 100 t. p.) ;.'.!   330 
Soc Ind. »*3 Verrerie (act. 500 t. p ) /îiflft 
C" Ind. de Mat* de tr. (act. 500 t.p*.) ' 

(no»   22081   a   40.000)  1 

1080 

•  • • •     <• 
1900 .. 
2399 .. 
• • • •• 
^80 .. 

1300 .. 
325 .. 

1120 .. 

I 661 

Le 6ÏÏIDE MISSOM"^^? 
e0UVEHTU«£ BOUSE. „» t^àS^mr,  mn ,«nl. pf-jt 

** 2,a*x "tonné, ht plus Coinplet. - Contient les Rnes de Lille 
se» Tramway, et ceur pour goubJii «t To.reStng"pS daîpireL 
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HM-SoUM 
->—— GBAND   BOMAN   DRAMATIQUE   

par  EJLY MONTCLERC 
»*>» 

J'ai juré de -ne taire quoiqu'il arrive... Si 
j'avais voulu j'aurais eu dît picailions et de 
tout... j'ai pas voulu ■— elle tapa sui «a poitri- 
ne décharnée et cela rendit un -on mat — on 
a beau être misérable, ma fille, on a «a parole 
d'honneur et 00 la tient. 

— Je vous en aupplie, parlez. Que voua im- 
porte à  présent r 

Quel que soit cet homme je n'irai paa le 
trpuver en lui criant : Vous étés maa père. 

Mais «avoir, savoir enfin qui m'a mise au 
monde... 

— Ecoute, Muguet le, pour le momens c'est 
pas possible, j'aimerais bien le faire plaisir, 
ça je te le-jure... je ne peux pas. 

Seulement quanj je sentirai que la mort 
vient me prendre alors, peut-être, oui, «iors 
je parlerai- Prends patience, va, ce se aaxa guè- 
re long : 

La jeune fille sentit qu'il «e servirait à rie» 
d'insister. Msis que] mystère irritant...'et bien 
inutile sans doute. 

Car son père ne pouvait êtr* qu'un hAmma 
de condition modeste étant Sonnée celle de sa 
grand'mère. 

Une pareille dégradation! — il est vrai que 
w»laines déchéances «ai stupéfiantes. On ren- 
contre jouroeUenient à Paria des hommes, des 
lésâmes, tombes à la plus crapuleuse misère, 
qui ont autrefois vécu dans le luxe. 

Oui, mais cala se reconnaît 1 la façon de e'ex 
"vimer, à certaine daKmotion pexsaeUttle, « tut i     MoL, je «OÙ révçité/ «jc V(ail q<4-oa ^4 Wi 

je ne sais quoi enfin qui indique «'éducation. 
tandis que Gargouille, on le voyais de reste, 
n'avait jamais appartenu à la classe élevée. 

Son langage, ses gestes, trahissaient des habi- 
tudes vulgaires invétérées. 

— Maman a peut-être été une femme galan- 
te, songea Muguette rougissante de confusion, 
et mon père était riche, mais dans ce cas il eût 
assuré mon existence. 

J'en vois et j'en entends assez pour savoir 
qu'à de très rares exceptions près, un homme 
riche n'abandonne pas sains ressources une maî- 
tresse qui lui donne un entent, surtout si cette 
mattreese est actrice ou demi-mondaine ; on 
agit chenraleresquememl avec elles. 

S'il s'agit d'une petite ouvrière c'est diffé- 
rent, on la déj«i»se sans scrupules ; Vhdpital et 
l'Assistance publique sont suffisants pour le 
bébé et la mère. Mais une petite ouvrière ne 
se lie point avec un homme riche... 

Soudain, la jeune fille frémit, une sueur 
glacée mouilla ses tempes. Oh! rhorriblie pen- 
sée. 

Son pare, dont on r-achait avec tant de amn 
Je nom et l'origine, son père a'ét»it-il pas 
quelque misérable, un de ces paria* que la so- 
ciété chasse, que tes lois relèguent au bagnet. 

Un voleur, un faussai) e, pis peut-être, un as- 

moi 
— Oh!   Dieu!   Dieu!   soupirs   Muguette,   «i 
oi qui suis si fière! 
L'âpre envie de tout savoir quand même eut 

raison   de «on   écrasement  moral. 
— Dites-moi, du moine, interrogea-t-e-Ue, si 

votre fille, ma mûre, était mariée, ai je suis 
une e» f«ni légiiimu t 

Derechef l'ivrognosse secoua la tête, dere- 
cnef eBe eut son soutire oarquois. 

— Mariée? Louise? des nèfles! mariée der- 
rière  la mairie du vingt et unième. 

Ça te chiffonne ? Y s pais de quoi, vrai. Est- 
ce que tous les enfants  ne sont pas naturels? 

©dnsables les pauvres petits qui naissent en de- 
hors du mariage. C'est pas leur faute, Us n'ont 
pas demandé à venir... 

Ah! ma petite, s'il ne naissait que ceux 
qu on  désire,  mince  de dépopulation... 

Ta mère était ce qu'il y a de plus légitime, 
gavais un bon mari, un ouvrier serrurier, moi. 
j étais couturière e< la gosse a été bien élevée, 
je t en réponds. A l'école jusqu'à son certifi- 
cat d'études, ensuite l'apprenti.ssagt dans une 
maison de- modes de la rue de la Paix. 

Eue devait rester sage, se marier comme 
mor, j t'en fiche. Malgré les bons exemples. 
Louise s'est laissé entortiller ei un beau jour, 
um vi.A>n plutôt, il a bien fallu que «'sache son 
état. 

déjà. S'il avait été du mondé, bon dieu de bois! 
ça aurait chauffé. ^ 

Mais une mère c'est faible... J\'ai commencé 
par crier, après j'ai embrassé/ Loui-sette et 
j'lui ai dit : « Marche, on s'arrangera I » 

Tes née, mon bijou tt t'as» apporté en nais- 
sant- 1* guigne noire, j'peux l'affirmer. 

Ta maman a traîné huR mois, puis elle est 
morte. Chez nous* c'était la misère en quatre 
volumes ; à peine si Louise était dans ta terrt, 
que le propio m'u expulsée. J'savais plus où 
aller ni que devenir... je t'avais sur les bras 
par-dessus  le marché. 

Une voisine m'* conseillé de te mettre à l'As- 
sistance publique ; d'abord j'en ai pas eu le 
courage et pues j'me suis habituée è c'L'idée. 

Finalement, un jour, n'en pouvant plus, je 
t'ai déposée au pied d'un arbre, à Suœsoes. 

Mon cœur a saigné, mais quoi 1 malheureu- 
se pour malheureuse, valait mieux courir la 
chance. 

— Puisque vous m'avez abandonnée, Hvrée 
au hasard, comment avez-vous su ce que j'étais 
devenue? 

— Laisse-moi finir, petite ; j't'abandonnais 
«ans 

de te nourrir,   mais je   t'aimais   bien   tout   de 
même/. 

A preuve, cachée derrière une haie, j'suis 
restée i guetter jusqu'à c* qu'on te trouve ; 
j'me pensais que tu tomberais peut-être chez 

:des gens qui le garderaient, de braves gens 
sans «ufants et qui en ont envie. Au pire des 
pires on te mettrait aux Enfouis Trouvés^; ques- 
tion de veine. 

La veine tu l'as eue, mon petit, puisque 
c'est Aurèle qui t'a ramassée et que ce digne 
homme te traite comme sa vraie fille. 

Le Bon Dieu m'a envoyé bien de la misère, 
geignit l'ivrogoeise, mais moi ça oe fait rien 
puisque t'as lice un bon numéro a  la loterie 

De loin, j't'ai ..  suivie dans l'existence,  jamais 
™n      T!™     aepuis plusieurs années J je ne t'ai perdue de vue   ; quand   je le  voyais 

pimpante   et "jolie   j'étais   heureuse   et   j'étais 
triste. 

Heureuse de ton bonheur, triste de ma situa- 
tion qui m'empêchait de me laire reconnaître... 

Cette dernière phrase venait d'être pronon 
cée avec tout le naturel possible et de l7enten- 
dre. Muguette je reprochait son insensibilité. 

Comment n «tait-elle pas touchée, attendrie? 
comment ne se jetait-elle pas sur sa grand'- 
mère pour l'absoudre dans un baiser? Eue n'é- 
tait donc qu'une orgueilleuse égoïste, e44e avait 
donc le teeur *ec. 

Non, pourtant, ceux qu'elle aimait, oh! elle 
les aimait de toute son âme el la moindre pei- 
ne touchant .«es parente adoptife trouvais en 
elle un écho. 

Alors pourquoi cette froideur P Parce que 
sans doute, la sincérité a desvaccents que 'e 
mensonge ne peut imiter «jue de loin ; or, seu- 
le la sincérité émeut. 

Muguette ne pouvait, et pour cause, analyser 
son état d'à me elle éprouvai* des impressions 
de gêne et de malaise moral contre lesquelles 
elle  essayait   vainement   de" réagir,  mais   était 

Lakse-mot   finir,   petite ;   j t «bandonnais    bien éloignée toutefois de  soupçonner la pejrlV   fautes. Au lieu d'une vietWesse honorée e 
l abaadoaner, parce que jlciaia «oapabh) 1 die. si V-ptuce, d*. aa grand'mère, » «b*e voyei... VOM «tes obligée de mg^ôjr. qï 

— tJn.e chose m'étonne, reprit la jeune fille. 
Vous étiez, dites-vous, cou/Cûrière. Comment sç 
fai»-i! que vous soyez tombée si bas avec un 
métier entre les mains ? 

Qu'il ne vous ait pas suffi pour deux, je 
1 admets... mais vous toute seule... Rien qu'a- 
vec des journées bourgeoises on   s'arrange. 

— Pardi I tu vois ça de loin, tu gagnes bien 
ta vie et des parents adoptifs sont à leur aise... 

Des journées faut en trouver, ça ne court pas 
les rues. Et puis, c'est bon. ne discutons plus. 
Du moment que j'suis en train de me confes- 
ser j'avouerai aussi le reste, 

Vois-iu, petite, le chagrin m'«rendue uô peu 
marteau. Ma Louise, toi... les embêtements... 
on se laisse aller, on commence par boira un 
verre pour «'étourdir et puis 00 en prend deux. 
jusqu'à ce qu'on se grise complètement et que 
ça devienne un  vice... 

— J'y surs, je comprends! murmura Muguet- 
te. 

Bile se gourmands même de n'avoir pas devi- 
né plus tôt en voyant ce faciès caractéristique, 
cette expression de morne stupidité, ces stig- 
mates indélébiles... 

Allons! encore cela pour remplir La coups 
d'amertume... son étante, une alcoolique. 

Mais Je temps passait, la jeune fille devait 
partir sous peine de se faire adresser une répri- 
mande et même elle serait en retard d'au 
moins dix minutes. 

— Il faut que je vous quitte., fit-elle ; ainsi 
vous ne voulez rien ? 

■— Nom merci, rien du tout. 
Je »en* que  lu me pardonnes seulement du 

bout des lèvres, dans le tond tu me méprises 
j'ie mérite... tout de même c'est pénible d'être 
méprisé par son propre sang. 

— Je ne juge personne ; vous ave* fait vo 
toc vie et vous êtes i* première victime de vos 

la destinée n'est pas seule coupable... dit Mu- 
guette d'une voix grave. 

— j;ai eu tort, bien sûr j'ai eu tort... clama 
Gargouille, feignant de pleurer dans son mou. 
chou*. 

Me me le reproche pas, f«uis assez punie. 
^-^Cailmez-vous... je ne vous reproche riet*, 

— Adéeu ? Tu ne reviendras plus P 
Muguette   hésita,     ce   que   voyant   la     j-Wiru 

ajouta,   véhémente : "*nm 

--  Sois rtranquilie,  je ne Us dérangerai paa 
beaucoup... je me sens et Je te répète ^c£» 

T,f* *?* î* ?uère «or*--, murmura la jeu- 
B*    ït',J* °<ma'nd««- » mes parents . 

— Ah I non, je t'en prie, ras ça, oe leur parle 
pas de mm. Pourquoi ? pour qu'ils te déJej-den» 
de me voir... "■ 

— Us «ont excellents, ils... 
„.,~i /  Ve? bon ,eur **« tout oa ? On prétend 
quai, faut   laver  son   linge  saie  en  famSle 
^oisvaaoi, Muguette. garde ton secret ; j'me 
rend* compte   qu'ils  seraient plutôt   vexé,; les 

sors^"" ™ ^^  -«nor*nt «'«* <■ 
C'est pourtant è canes de ça que J'ai "êcrtt 

à ton magasin. 4 

— Alors, H me sera bien difficile <*.,. 
— lu ne «ors donc jamais toute seule? 

,*~ JluI»Bi« «n dehors dû travail. Aujourd'hui 
j ai pris te temps consacré à mon déjeuner... 

— tb bren, insinua la vteilie en content un 
regard perplexe vers sa petite-fille, ai tu étais 
genlidc, tu "-ecommencefSîs de temps va 
temps .. v 

Qu'est-ce que je durerai? Huit jours, quinze 
a» pius... encore, yrois ou quatre foi* à te dé- 
ranger fais ça pour mol, ma fÛle, pour mbl 
qui m en irai bien malheureuse si tu refuses. 

Muguette courba le front. 
r-* ^-Jfcyjggdrai, projgftjetta. 
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